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Députés. 

Santé et protection sociale. 



EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS,

Plus de 3 000 personnes handicapées sont actuellement victimes de graves insuffisances 
en matière de soins infirmiers et de compensation du handicap. 

La spécificité des soins infirmiers nécessaires aux personnes handicapées, leur durée, leur 
fréquence constituent des contraintes lourdes pour le système infirmier libéral actuel et 
rendent difficile la satisfaction de la demande de soins. De trop nombreuses personnes 
éprouvent de réelles difficultés à concilier au quotidien leur rythme de vie avec les contraintes 
horaires des infirmières libérales. 

Pour ces raisons, il vous est proposé de créer une instance spécialisée dans la prise en 
charge des soins infirmiers des personnes handicapées, allant de l’évaluation du handicap et 
des besoins en soins infirmiers correspondants, à la recherche de la solution de prise en charge 
la plus adaptée. 

— L’article 1er de la présente proposition de loi crée une commission nationale rattachée 
au Ministère de la santé, de la famille et des personnes handicapées chargée de définir une 
meilleure organisation des soins infirmiers à domicile. 

— L’article 2 fixe la composition des commissions départementales en charge de 
l’attribution des soins infirmiers. 

— L’article 3 définit les missions d’attribution de soins infirmiers. 

— L’article 4 prévoit la création dans chaque département d’un service d’intervention 
rapide de soins infirmiers. 

Telles sont les dispositions de la présente proposition de loi que nous vous demandons de 
bien vouloir adopter. 

PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

Il est créé auprès du ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées une 
Commission nationale des soins infirmiers chargée de définir les conditions de prise en charge 
des soins destinés aux personnes handicapées vivant à domicile. 

Article 2 

Il est créé, dans chaque département, une Commission d’attribution des soins infirmiers 
composée d’un représentant de la direction départementale de l’action sanitaire et sociale, 



d’un représentant du Conseil général, d’une personne handicapée représentant une association 
de personnes handicapées et le cas échéant, d’un représentant du Site pour la vie autonome. 

Article 3 

La Commission d’attribution des soins infirmiers détermine, à la demande de la personne 
handicapée ou de son médecin traitant, les solutions de soins adaptés. Elle garantit 
l’effectivité et la continuité des prestations auprès de la personne handicapée. 

Article 4 

La Commission d’attribution des soins infirmiers organise le service départemental 
d’intervention rapide de soins infirmiers et en contrôle le fonctionnement. 

Article 5 

Un décret en Conseil d’Etat précise la composition, les modalités de nomination des 
membres de la commission nationale des soins infirmiers, les modalités de rétribution des 
membres des Commissions départementales d’attribution des soins infirmiers ainsi que leurs 
conditions de fonctionnement. 

Article 6 

Les dépenses résultant pour l’Etat, les organismes de sécurité sociale et les départements 
de l’application de la présente loi sont compensées due à concurrence par une augmentation 
des droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 
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